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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 MARS 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/03/2024

29/03/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur GUENON

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  huit  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Madame Delphine PAILLOT ;  Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;
Madame  Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame  Zafer  DEMIRAL ;
Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur Thomas KUNESCH ;  Madame
Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia
BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20240328_32

ADHÉSION AU SERVICE DE PAIEMENT EN LIGNE PAYFIP

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

La commune de Givors poursuit  sa modernisation dans une dynamique de développement
durable. En ce sens, elle souhaite mettre en place une solution d’achat en ligne au sein du
centre nautique municipal en réponse aux nouveaux besoins des usagers.
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Le paiement en ligne présente plusieurs avantages indéniables, à commencer par un gain de
temps considérable. Le client peut régler son entrée et/ou recharger son bracelet à distance à
toute heure de la journée sans contrainte horaire d’ouverture du centre nautique. Cet aspect est
particulièrement intéressant pour les personnes qui ont pour habitude de venir nager pendant le
temps méridien, soit une part importante de la fréquentation du centre nautique. 
Plus l’opération sera facile,  plus le  centre nautique aura de chances d’attirer  de nouveaux
publics en fidélisant la clientèle existante. 
En interne, ce mode de paiement facilitera également les usages professionnels en limitant
notamment les flux importants de personnes à l’entrée du centre nautique lors de la saison
estivale.  Sans oublier,  bien évidemment,  la dématérialisation des factures et  leur  archivage
automatique en cas de besoin, mais aussi la sécurité, qui est la première préoccupation de tous
les organismes optant pour cette solution de paiement.
Cette solution de paiement en ligne avec laquelle les Givordins sont désormais familiarisés
dans leur vie quotidienne facilitera leur accès aux loisirs proposés par la commune.
Dans ce cadre, il convient de signer la convention d’adhésion au service de paiement en ligne
des  recettes  publiques  locales  avec  la  DGFIP.  Cette  convention  conclue  pour  une  durée
indéterminée fixe les modalités de mise en place du dispositif. La commune aura à sa charge
les coûts relatifs à  la mise à jour de son portail ou d’adaptation des titres ou des factures, ainsi
que le coût du commissionnement carte bancaire en vigueur pour le Secteur Public Local.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la mise en place de la nouvelle solution de paiement ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention
d’adhésion au service de paiement en ligne avec la DGFIP, ci-jointe.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Jean-Pierre GUENON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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